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diversité biologique le 27 février 2025 

16/36.  Programme de travail pluriannuel de la Conférence des Parties 

La Conférence des Parties 

1. Prie la Secrétaire exécutive de la Convention sur la diversité biologique1, sous la 

direction de son Bureau, d'établir la liste des questions à examiner à sa dix-septième réunion ; 

2.      Décide d'examiner et de mettre à jour le programme de travail pluriannuel à l'horizon 

2030 à sa dix-septième réunion. 

__________ 

 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, n° 30619. 


